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COMMUNICATION DE HONG KONG

Déclaration concernant le secteur de l'électricité

Le Secrétariat a reçu le 13 janvier 1997 la déclaration ci-après du Représentant permanent de
Hong Kong auprès de l'OMC, qui lui a demandé de la distribuer aux Parties à l'Accord sur les marchés
publics (1994).

_______________

Le gouvernement de Hong Kong confirme que les deux compagnies d'électricité en activité
à Hong Kong (la China Light & Power Co. Ltd. et la Hong Kong Electric Co. Ltd.) sont des sociétés
officiellement enregistrées dans lesquelles il n'a aucune participation et sur lesquelles il n'exerce aucun
contrôle en ce qui concerne la passation des marchés. Il confirme aussi qu'il serait disposé à user de
ses bons offices pour tenter (au besoin par les accords conclus avec ces compagnies dans le cadre du
Système de contrôle) de régler tout problème en rapport avec la passation des marchés afin que ces
compagnies appliquent etcontinuentd'appliquerdans cedomaineuneprocédureouverte,concurrentielle
et non discriminatoire. Enfin, le gouvernement de Hong Kong confirme qu'il s'abstiendra de prendre
toute mesure qui obligerait ou encouragerait ces deux compagnies à passer des marchés d'une manière
discriminatoire vis-à-vis des fournisseurs étrangers.




